
Epices de la Paracha
Lumières de la Paracha

« Hachem dit à Moché : Dis au Cohanim, fils de Aharon » (21, 1)
Le Midrash rapporte que Moché doté d'un esprit prophétique, a vu que le roi Chaoul serait tué avec son fils par l'épée. A
ce moment là, il demanda à Hachem :  « Comment est-ce possible que le premier roi d'Israël soit transpercé par le
glaive ? » Hachem lui a répondu : « Pourquoi Me poses-tu la question à Moi ? ''Dis au Cohanim'', demande plutôt aux
Cohanim de la ville de Nov que Chaoul a fait exécuter ! » C'est bien pour cette raison qu'il a été condamné à mort, lui
aussi ! Cela explique aussi la juxtaposition entre ce verset et celui de la fin de la Paracha précédente  : « Un homme ou
une femme qui ferait appel à une nécromancienne, sera mis à mort » . Le roi Chaoul a ''réveillé'' le défunt Chmouel par
l'intermédiaire d'une nécromancienne, en vue de lui demander s'il gagnerait la guerre ou non. Et c'est au cours de cette
guerre que Chaoul  mourut. Ainsi, la mort du roi Chaoul est liée également au fait qu'il ait fait appel aux prestations
divinatoires d'une nécromancienne. 
Néanmoins, nos Sages nous enseignent que le roi Chaoul était un homme Juste. Aussi, Moché craignait que sa mort
entraîne une profanation du Nom Divin aux yeux des nations, témoins de la mort du premier roi d'Israël. Qui plus est,
fut un homme Juste, mort lors d'une guerre contre ses ennemis ! En fait, c'est notamment pour cette raison que Moché
voulait entrer en Terre Sainte avant de mourir, pour faire une réparation anticipée et empêcher la mort des Cohanim de
la ville de Nov, dont le Cohen Gadol était A'himelekh. Le responsable indirect étant le roi David, aussi pour avoir
provoqué indirectement la mort des Cohanim de Nov, cela a provoqué l'anéantissement des rois de la dynastie de David.
Aussi, Moché a prié devant Hachem pour entrer en terre d'Israël pour faire réparation et éviter tous ces drames. C'est
pourquoi, il dit : « Que je puisse passer de grâce (נא - Na) ». Le terme «  נא (de grâce) » est constitué des initiales des
deux mots « Nov » et « A'Himelekh » ( חימלךא ובנ ). Il voulait entrer en Terre sainte pour agir spirituellement en vue
d'éviter leur mort. (Megualé Amoukot)

« Voici les fêtes de Hachem..., que vous les proclamerez » (23, 4)
Nos Sages enseignent que la proclamation du nouveau mois, qui fixe la sanctification de la fête dans ce mois, dépend à
l'origine du Tribunal Rabbinique. Et même si le Tribunal se trompe (même délibérément) dans la fixation du mois,  le
Roch 'Hodech tombera quand même, selon leur décision. Cela est très étonnant. En effet, la fixation du nouveau mois
est le reflet d'une réalité naturelle du monde, l'apparition de la nouvelle lune. Ainsi, comment la volonté  du Tribunal
Rabbinique peut-elle fixer un nouveau mois différent de cette réalité ? Comment la Thora de Vérité peut-elle accepter
une telle usurpation ? 
En fait, tout ce qui existe ici-bas a sa racine plus haut, dans les mondes spirituels. De même, la lune aussi a son origine
au niveau spirituel,  dans les mondes supérieurs.  Là-bas aussi,  se déroule l'apparition de la nouvelle lune dans une
dimension spirituelle. En réalité, ce qui fixe véritablement le nouveau mois, c'est l'apparition de la nouvelle lune dans
les mondes supérieurs, qui reflète la vérité dans sa racine,    §ien plus que sa manifestation visible ici-bas. Néanmoins,
en tant qu'êtres-humains, limités dans nos moyens et vivants sur terre, nous n'avons pas connaissance de ce qui se passe
dans les mondes supérieurs. Aussi, la Thora a demandé au Tribunal de fixer le nouveau-mois en fonction de la nouvelle
lune telle qu'elle apparaît ici-bas. Car, elle reflète généralement ce qui se passe dans la racine spirituelle des choses. Les
deux moments coïncident. Malgré tout, dans notre monde encore imparfait, tant que la réparation finale n'est pas encore
obtenue, il peut arriver qu'il y ait parfois des décalages. Dans ce cas, la Providence Divine tourne les choses pour que le
Tribunal décide de fixer le nouveau-mois un autre jour, pour une raison quelconque. Ainsi, si telle chose se produit, ce
sera la preuve que l'apparition spirituelle de la lune ne coïncide pas avec son apparition ici-bas. Mais elle correspondra
au jour où le Tribunal aura fixé le nouveau mois, selon l'Intervention cachée de la Providence. (Likouté Si'hot)

« Le fils de la femme Israélite a blasphémé le Nom » (24, 11)  
Nos Sages expliquent que cet homme était le fils de l'Egyptien que Moché a tué pour avoir frappé un Hébreu. Cet
égyptien avait abusé d'une femme Hébreu, Chelomit Bat Divri, la seule femme d'Israël qui avait un comportement un
peu léger avec les hommes. Elle saluait les hommes qu'elle croisait et tenait avec eux la conversation. Ce qui a éveillé
les sens d'un égyptien à vouloir abuser d'elle. Lorsque son mari a compris ce qui s'était passé, l'Egyptien a réagi avec
violence envers lui et commença à le battre. Témoin de cette scène, Moché tua l'égyptien. Mais Chelomit Bat Divri
conçut un enfant de cet égyptien. Celui-ci devint l'homme qui a blasphémé dans le camp. Nos Sages disent qu'il a
prononcé verbalement le Nom de Hachem pour le bénir (comprenez l'inverse). Bien qu'il était un impie, il connaissait le
secret du Nom Divin. Rabbi Yéhouda Petaya, un des plus grands cabalistes du 20ème siècle (disciple du Ben Ich 'Hay et
Maître du Rav Kadouri) écrit dans son Min'hat Yehouda :  J'ai vu en rêve que l'homme de père égyptien , fut réincarné
par la suite en cet homme (le Notsri – idolâtré par les chrétiens), qui prononçait également le Nom Divin en toutes
lettres. Il appliquait sur lui-même le verset de Hoché'a : « De l'Egypte j'ai appelé mon fils », car l'origine de son âme
provenait  de  cet  homme d'Egypte.  Il  était  lui  aussi  fils  d'une femme de  mauvaises  mœurs,  comme le rapporte la
Guemara à la fin du traité 'Houlin. C'est pourquoi, lui aussi mourut exécuté par le Tribunal (il fut lapidé comme le
raconte la Guemara Sanhedrin, dont le Texte a été censuré, mais que l'on peut retrouver dans certaines éditions ). C'est
parce  que  sa  mère  l'avait  conçu  d'une  relation  de  débauche,  (traité  Chabbat)  que  ses  adeptes  ont  fait  circuler
l'information selon laquelle il n'avait pas de mère, pour occulter ce scandale.     



Epices de la Paracha
« Il ne se rendra pas impur par un mort » (21, 1)

Le Midrash dit que quand Moché apprit qu'un Cohen ne devait pas se rendre impur par 'un mort, il blêmit. Il demanda  :
« Un Cohen devenu impur, ne pourra-t-il plus jamais avoir de réparation ?! ». Jusqu'à ce que Hachem lui transmit la loi
de la vache rousse, dans la Paracha de 'Houkat, et lui enseigna que ses cendres purifient l'impureté contractée au contact
d'un mort. On peut s'interroger. Nos Sages nous enseignent que Hachem a transmis au peuple Juif la loi de purification
par la vache rousse, déjà à Mara, après la traversée de la mer, bien avant la Paracha de 'Houkat. Aussi, Moché savait
bien que la vache rousse purifiait l'impureté de la mort. Sa réaction est donc incompréhensible ! De plus, pourquoi l'idée
qu'un Cohen impur ne puisse plus avoir de solution, était si terrible pour lui ?
En fait, lorsque Hachem a fait savoir que les Cohanim ne devaient pas se rendre impurs par le  contact d'un mort,
Moché pensait que la raison de cet interdit est que puisqu'il leur incombait de servir Hachem en état de pureté. Ils ne
devaient donc pas se rendre impurs pour ne pas être disqualifiés de ce service. Il en déduisit donc qu'un Cohen impur n'a
pas de solution pour se purifier,  car sinon, pourquoi lui interdire de se rendre impur ? On n'a qu'à simplement lui
enjoindre,  s'il  s'est rendu impur,  de se purifier !  Moché n'envisageait  pas cet  interdit comme étant  lié à la sainteté
intrinsèque des Cohanim. Pourtant, Moché qui connaissait bien la loi de la vache rousse,   transmise à Mara, et qui
purifiait ce type d'impureté, en conclut que c'est la faute du veau d'or qui a provoqué un changement de statut. Moché
pensa que la loi de la vache rousse transmise à Mara (avant la faute du veau d'or), purifiait l'impureté de la mort, car il
fut prévu avant la faute du veau d'or qu'un homme impur au contact d'un mort puisse se purifier. Mais après la faute du
veau d'or, les choses ont changé et il perdait cette possibilité. A présent, il n'y a plus de possibilité de se purifier. Aussi,
un Cohen impur est définitivement exclu du Service Divin. C'est pourquoi, Moché blêmit. Il en a déduit que la faute du
veau d'or n'avait pas été pardonnée et son impact restait encore présent. Mais, lorsque Hachem lui rappela une seconde
fois, que la purification était possible par la vache rousse (dans la Paracha de 'Houkat), il comprit qu'il s'était trompé.
Même après la faute du veau d'or, l'impureté de la mort pouvait-être purifiée. Il comprit alors que si le Cohen n'avait pas
le droit de se rendre impur, ce n'était pas pour ne pas qu'il soit être exclu du Service, mais que cet interdit lui venait
plutôt du fait de sa grande Sainteté. Ainsi, même après le veau d'or, cette impureté pouvait-être purifiée,  ce qui le
rassura : cette faute était bel et bien pardonnée ! ('Hatam Sofer)

« Ils seront saints pour leur D.ieu et ne profaneront pas le Nom de leur D.ieu » (21, 6)
Quel est le lien entre la sainteté des Cohanim et l'interdit de profaner le Nom Divin ?
En fait, le Yerouchalmi rapporte qu'un hérétique demanda à un Rav : « Il est dit dans le verset :  ''Elokim Kedochim'', au
pluriel.  Ce  qui  se  traduirait  par  des  dieux  saints.  Ainsi,  cela  vient  suggérer  qu'il  y  a  plusieurs  divinités  (D.ieu
Préserve) ».  Le Rav lui répondit : « Le pluriel du mot ''Kedochim (saints) », ne revient pas sur D.ieu, mais sur les Juifs.
Aussi, le verset  doit se traduire par :  ''Le D.ieu des Kedochim'',  des Juifs qui sont saints ».  Mais pour qu'une telle
réponse soit satisfaisante, il faut pouvoir témoigner que les Juifs sont vraiment saints. Mais s'ils ne se comportent pas
avec sainteté,  alors les hérétiques auront de nouveau la question du pluriel.  Et ne se satisferont pas de la réponse
donnée, car ils y opposeront le constat que les Juifs ne soient pas saints ! Ce qui les mènera à conclure que le pluriel
vient plutôt suggérer qu'il existe (D.ieu Préserve) plusieurs divinités. Bien sûr, il n'y a pas plus grande profanation du
Nom Divin que cela. Aussi, le verset dit : « Ils seront saints pour leur D.ieu ». Ainsi, les hérétiques pourront accepter
l'explication selon laquelle Hachem est le D.ieu des saints et  ils n'auront plus de question à se poser sur les mots
''Elokim Kedochim'', pour prétendre qu'il existe plusieurs dieux. Ainsi, « ils ne profaneront pas le Nom de leur D.ieu ».

« Vous ferez votre Chabbat » (23, 32)
Nos Sages apprennent de ce verset qu'il y a une obligation à ajouter à la sainteté du Chabat. L'accueillir plus tôt et   le
faire sortir plus tard. Néanmoins, le Rambam dit que ce n'est pas une obligation de la Thora, mais seulement d'ordre
rabbinique. D'après le Rambam, la Thora n'impose un tel ajout que pour Kippour. 
Quand le Avné Nezer était jeune, son groupe d'étude avait terminé l'étude du traité Chabbat. Aussi, ils lui demandèrent
de dire un mot pour conclure l'étude de ce traité. Il expliqua que le traité de Chabbat est composé de 24 chapitres,
correspondant aux 24 heures du jour du Chabbat. Néanmoins, puisqu'il y a un devoir d'ajouter à la sainteté de Chabbat,
à son entrée comme à sa sortie, idéalement, on devrait accueillir Chabat une heure plus tôt et le faire sortir une heure
plus tard. Le Chabbat devrait donc durer 26 heures et  le traité de Chabbat aurait donc dû être composé de 26 chapitres !
Mais d'après l'opinion du Rambam, pour bien signifier que l'obligation d'ajouter au Chabbat est d'ordre rabbinique, et
non de la Thora,  il n'y a que 24 chapitres au traité. Pour faire allusion à cela, le dernier chapitre de ce traité, le 24ème
chapitre, commence par énoncer la Michna suivante : « Un homme qui se retrouve en route et qui voit le soir (l'entrée
de  Chabat)  s'approcher  et  qu'il  porte  sa  bourse  sur  lui,  il  la  donnera  à  un  non  Juif  (pour  la  transporter  à  sa
destination) ... ». Or, on peut s'interroger. Comment cette Michna peut-elle permettre de donner son porte-feuille à un
non-Juif alors que le soir est en train de tomber ?   N'y a-t-il pas une obligation d'ajouter à la sainteté du Chabbat, avant
le soir ! Aussi, il aurait dû être interdit de remettre sa bourse au non-Juif du fait de l'interdit de faire faire un travail par
un non Juif pendant Chabbat ! Seulement, puisque l'obligation d'ajouter au Chabbat est d'ordre rabbinique, dans ce cas
précis où l'homme ne veut pas perdre son argent, les Sages ont suspendu leur interdit et lui ont autorisé à   remettre sa
bourse à un non Juif, pour lui éviter ce grand désagrément. Aussi, cette Michna a été choisie pour introduire le 24ème
chapitre du traité, car laissant ainsi suggérer que l'ajout supplémentaire au Chabbat est d'ordre rabbinique, le traité
Chabbat peut donc se terminer au 24ème chapitre. Et il n'est pas nécessaire d'y ajouter 2 autres chapitres.  Ainsi, dès le
début du 24ème chapitre, la Michna rapporte en allusion la raison pour laquelle le traité s'achèvera après ce chapitre.  


